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soumettre les eleves ä un exanien sur les branches du programme
d'enseignement public.

Toute ecole libre a le droit de posseder une commission sco-
laire particuliere, dont la composition doit etre approuvee par le
Departement de l'instruction publique. Cette commission a les
memes attributions que les commissions scolaires communales. Si
une ecole libre ne nomme pas de commission particuliere, elle est
soumise ä la surveillance de la commission scolaire communale.

Toute ecole libre dont l'enseignement est reconnu insuflisant,
eu egard au programme de l'ecole publique, ou dont la direction
ou la commission scolaire ne se conformerait pas ä la loi, sera
fermee sur une decision du Conseil d'Etat.

24. Canton de Neuchätel.

La direction superieure, la surveillance generale et le contröle
de l'enseignement primaire appartiennent au Conseil d'Etat, qui
les exerce par l'intermediaire du Departement de Finstruction
publique.

Ecole primaire.
Sur la proposition du Departement de l'instruction publique, le

Conseil d'Etat sanctionne les reglements elabores par les commissions

scolaires et les nominations des instituteurs primaires qu'elles
ont faites. II determine les manuels d'un emploi general. Afln d'as-
surer la bonne marche des ecoles primaires, le canton est divise
en deux arrondissements d'inspeclion: le premier comprend les
districts de Neuchätel, de Boudrv et du Val-ae-Travers; le deuxieme
ceux du Val-de-Ruz, du Locle et de la Chaux-de-Fonds.

Le Conseil d'Etat nomme les deux mspecteurs pour la duree de
trois ans. Iis sont places sous les ordres du Departement de
l'instruction publique. Iis visitent chaque annee toutes les classes de
leur arrondissement; donnent leur preavis sur les ameliorations ä
introduire; contrölent l'enseignement prive ; assistent autant que
possible aux examens des classes, et, avec voix consultative, aux
examens de concours pour la nomination du personnel enseignant;
ils surveillent l'organisation et le developpement des bibliotheques
scolaires, ils contrölent la comptabilite concernant la fourniture
gratuite des manuels et du materiel; ils peuvent etre charges de
presider les conferences du personnel enseignant; ils adressent
chaque annee au Departement de l'instruction publique un
rapport sur leur activite et sur la situation des ecoles; ce rapport est
annexe au rapport de gestion du Conseil d'Etat. Une fois par mois,
ils sont convoques en conference au Departemeut de l'instruction
publique, afin de discuter des questions interessant l'exercice de
leurs fonctions et pour faire un rapport mensuel. Chaque inspec-
teur doit resider dans son arrondissement.
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Les inspecteurs recoivent chacun un traitement de fr. 3900-4500
plus fr. 2000 d'indemnite de deplacement. Leurs fonctions sont
incompatibles avec toute autre fonction salariee. Iis ont droit a
quatre semaines de vacances. Le Departement de l'instruction
publique leur fournit le materiel de bureau.

La loi sur l'enseignement primaire du 18 novembre 1908 a
cree une Commission consultative, nominee au debut et pour la
duree d'une periode legislative (3 ans). Elle est chargee de donner
son preavis sur les questions concernant l'instruction primaire»
particulierement sur celles concernant le plan d'etudes general et
le choix des manuels.

La Commission consultative est composee de membres diisignes
par le Conseil d'Etat, les commissions scolaires et le personnel ensei-
gnant des ecoles primaires. Le Conseil d'Etat designe un membre dans
chaque district. Les commissions scolaires de Neuchätel, du Locle
et de la Chaux-de-Fonds designent chacune un membre. Les au-
tres commissions scolaires de chaque district, reunies par delegation

sur convocation du prefet, designent un membre. Le personnel
enseignant de chaque district nomine un representant. Les

directeurs des ecoles primaires de Neuchätel, du Locle et de la
Chaux-de-Fonds, ainsi que les inspecteurs des ecoles primaires
font en outre partie de droit de la commission. Les seances sont
presidees par le chef du Departement de l'instruction publique»
et les proces-verbaux sont tenus par le premier secretaire du
Departement.

Le Conseil d'Etat nomine, s'il le juge necessaire, des commissions

consultatives restreintes pour l'examen de questions
speciales concernant l'enseignement primaire.

L'administration des ecoles publiques et la surveillance de
l'enseignement prive appartiennent aux commissions scolaires commu-
nales. Le nombre de leurs membres ne peut etre inferieur ä trois.
Elles sont nominees pour une periode administrative de trois ans.
Les commissions scolaires designent au debut de chaque periode
triennale les comites de dames charges d'exercer la surveillance
speciale des lecons de travaux ä l'aiguille, d'economie domestique
et d'enseignement menager.

Les commissions scolaires nombreuses peuvent se subdiviser,
sous leur propre responsabilite, en sous-commissions avec des
attributions nettement determinees. Elles s'entendent pour cela
avec les autres autorites communales, les inspecteurs, le Departement

de l'instruction publique et le Conseil d'Etat.
Les fonctions de membre de la commission scolaire et des

comites de dames sont gratuites. Toutefois une indemnite peut etre
accordee au secretaire et au membre charge specialement du con-
tröle des absences. Les commissions scolaires visitent les ecoles
aussi souvent que cela leur parait necessaire et s'arrangent de ma-
niere ä ce qu'elles soient visitees, par un delegue, si possible une
fois par semaine, en tous cas une fois par mois. Elles nomment le
personnel charge du service de l'enseignement, sous reserve de la
ratification du Conseil d'Etat; elles choisissent, parmi les manuels
du materiel scolaire gratuit des ecoles primaires adoptes par le
Conseil d'Etat, ceux ä employer dans leurs classes. Les concierges
des bätiments scolaires sont nommes par le Conseil communal,.
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d'accord avec la commission scolairc. Celle-ci a voix consultative
au Conseil general ä l'occasion de la discussion de son rapport
annuel, des comptes et du budget des ecoles.

Ecoles secondaires et professionnelles.
Les ecoles secondaires sont placees sous la surveillance des

commissions scoluires locales. Lorsque plusieurs communes posse-
dent en commun une ecole secondaire, les commissions scolaires
en conlient la surveillance et l'administration ä une commission
speciale, dans laquelle chacune envoie le meme nombre de dele-
gues. Celle-ci ne doit pas compter moins de sept membres; ceux-
ci sont nommes pour trois ans; ils sont reeligibles. Les commissions

speciales ont les mimes attributions que les commissions
scolaires.

Tous les trois ans, le Conseil d'Etat nomine une Commission
consultative des ecoles secondaires el industrielles, dont les competences

sont fixees dans un reglement special.
Chaque localite qui est le siege d'une ecole secondaire nomine,

dans cette commission, le meme nombre de delegues, dont la moi-
tie doit etre pris dans le, corps enseignant secondaire.

Les ecoles menageres sont des etablissements communaux; elles
sont placees sous la surveillance gratuite d'une commission et du
directeur des ecolos communales. Les meines dispositions s'appli-
quent aux ecoles professionnelles que possedent quelques
communes.

*
Enseignement superieur.

La haute surveillance du Gymnase cantonal appartient au
Departement de l'instruction publique et ä la Commission consultative
pour ienseignement superieur. Elle est nominee pour trois ans par
le Conseil d'Etat, qui designe directement huit des membres et
choisit les trois autres dans une double presentation du synode.
Le bureau de la commission est forme du chef et du premier secretaire

du Departement de l'instruction publique. Le directeur du
Gymnase et le recteur de l'Universite assistent aux seances avec
voix consultative. La commission designe une sous-coinmissiou de
cinq membres chargee de visiter le Gymnase. La direction et la
surveillance immediates en sont confiees ä un directeur nomine
parle Conseil d'Etat. II peut etre choisi parmi les professeurs de
l'etablissement; son traitement est de fr. 2000-2500. Le Conseil du
Gymnase se compose du corps enseignant des trois divisions de
l'6tablissement; il se reunit au moins tous les trois mois. De meine,
le corps enseignant de l'Ecole normale est reuni en une conference
speciale une fois par trimestre. Les decisions sont communiquees
a la conference pleniere.

La direction dn Gymnase et celle de l'Universite sont absolu-
ment independantes l'une de l'autre. Toutefois, lorsqu'il s'agit de
discuter des questions d'un interet commun, le Conseil du gymnase
et le Conseil de l'Universite sont reunis en seance commune, sous
la presidence du recteur de l'Universite et sous la vice-presidence
du directeur du Gymnase.
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La haute surveillance de YEcolc normale cantonale appartient
au Departement de l'instruction publique et ä la Commission
consultative pour l'enseignenient superieur. Cette derniere charge une
sous-commission de l'inspection et du contröle de la marche des
•etudes. La surveillance uirecte est confiee ä un directeur nomine
par le Conseil d'Etat.

Universite.
Par decision du Grand Conseil, du 18 mai 1909, l'Academie a ete

transformee en Universite, pour le 13 octobre de la meme annee.
Elle comprend les facultes des lettres, des sciences, de droit et de
theologie. D'apres la loi sur l'enseignement superieur, du 26 juil-
let 1910, la haute surveillance de l'Universite appartient au Conseil

d'Etat, qui l'exerce par l'intermediaire du Departement de
l'instruction publique.

25. Canton de Geneve.

L'administration, la direction et la surveillance generale de
l'instruction publique appartiennent au Conseil d'Etat et, sous la
surveillance de ce corps, au Departement de l'instruction publique.
11 est institue une commission scolaire cantonale, chargee de donner
son preavis sur toutes les questions generales relatives ä l'instruction

publique, notannnent sur les reglements, les programmes, les
manuels, les methodes d'enseignement, le mode et le champ des
examens, les chaires et les places ;i creer ou ä supprimer. Ce preavis

n'est obligatoire ni pour le Conseil d'Etat, ni pour le Departement.
La commission scolaire se compose de 31 membres; 16 sont

nonnnes par le Conseil d'Etat sur la proposition du Departement
de l'instruction publique ; 14 membres sont nommes par les fonc-
tionnaires des differents etablissements d'instruction publique,
savoir: 1 par les fonctionnaires des ecoles enfantines; 2 paries
fonctionnaires des ecoles primaires et complementaires; 1 par les
fonctionnaires des ecoles secondaires et complementaires rurales;
1 par les fonctionnaires de l'Ecole professionnelle et des cours
facultatifs du soir; 2 par les fonctionnaires de l'Ecole secondaire
et superieure des jeunes filles; 2 par les fonctionnaires du College;
2 par le senat de l'Universite. Les trois directeurs des etablissements

d'instruction primaire et secondaire et le recteur de
l'Universite font partie de droit de la commission, avec voix deliberative.

Le chef du Departement de l'instruction publique preside la
commission. Elle est nominee ä l'entree en charge du Conseil d'Etat
et pour la duree des fonctions de ce corps. Ses membres sont ree-
ligibles. La commission est convoquee toutes les fois que cela est
necessaire et lorsque dix de ses membres en font la demande par
ecrit. Les deputes au Grand Conseil et les membres de la Commission

scolaire peuvent en tout temps visiter les etablissements
d'instruction publique. Les membres des Conseils municipaux ont
le meme droit en ce qui concerne les ecoles de leur commune.
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